
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 juillet 2017, 149e année, no 27 2943

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Lesage à un autre 
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation au traitement prévu au paragraphe 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 567-2017, 14 juin 2017
CONCERNANT le versement à la Commission de la capi-
tale nationale du Québec d’une subvention pour pour-
voir à ses obligations pour l’exercice financier 2017-
2018 ainsi que d’une avance sur la subvention à lui être 
octroyée pour l’exercice financier 2018-2019

ATTENDU QUE la Commission de la capitale nationale 
du Québec a été instituée par l’article 1 de la Loi sur la 
Commission de la capitale nationale (chapitre C-33.1);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 21 
de cette loi, le gouvernement peut, aux conditions et selon 
les modalités qu’il détermine, accorder à la Commission 
une subvention pour pourvoir à ses obligations;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 647-2016 du 
6 juillet 2016, une avance sur la subvention à être octroyée 
à la Commission pour l’exercice fi nancier 2017-2018 d’un 
montant de 4 843 725 $, correspondant à 25 % de la sub-
vention totale autorisée pour l’exercice fi nancier 2016-
2017, lui a déjà été versée;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer à la Commission 
une seconde tranche de la subvention à lui être versée 
pour l’exercice financier 2017-2018 d’un montant de 
13 511 075 $, portant ainsi la subvention totale pour cet 
exercice fi nancier à 18 354 800 $.

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il est 
nécessaire que la Commission dispose, dès le début de 
l’exercice fi nancier 2018-2019, d’une avance sur la subven-
tion à lui être octroyée pour cet exercice fi nancier, cette 
avance correspondant à 25 % du total de la subvention 
autorisée pour l’exercice fi nancier 2017-2018;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale :

QUE le ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale soit autorisé à verser à la Commission 
de la capitale nationale du Québec une seconde tranche 
de la subvention à lui être octroyée pour l’exercice fi nan-
cier 2017-2018 d’un montant de 13 511 075 $, portant 
ainsi la subvention totale pour cet exercice financier 
à 18 354 800 $;

QUE le ministre responsable de la région de la Capitale-
Nationale soit autorisé à verser à la Commission, dès le 
début de l’exercice fi nancier 2018-2019, une avance sur la 
subvention à lui être octroyée pour cet exercice fi nancier, 
correspondant à 25 % de la subvention totale autorisée 
pour l’exercice fi nancier 2017-2018.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 568-2017, 14 juin 2017
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le projet de construction du théâtre 
Le Diamant

ATTENDU QUE le 3 septembre 2008, le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada ont signé 
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle 
a été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 juin 
2008 et modifiée par le décret numéro 252-2015 du 
25 mars 2015, prévoyant les modalités de versement de 
la contribution du gouvernement du Canada au Québec;

ATTENDU QUE l’une des composantes de cette entente 
est le Fonds Chantiers Canada comprenant, entre autres, 
le Volet Grands Projets;

ATTENDU QUE cette entente prévoit que chaque projet 
du Volet Grands Projets doit faire l’objet d’une entente 
de contribution entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada désirent conclure l’Entente Canada-
Québec concernant le projet de construction du théâtre 
Le Diamant pour permettre le versement des fonds fédé-
raux de 10 000 000 $;
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